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n° 72 211 du 20 décembre 2011

dans les affaires x et x / I

En cause : x - x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 18 octobre 2011 par x et x, qui déclarent être de nationalité russe, contre

les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 28 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et les notes d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me C. MARCHAND loco Me

V. SEDZIEJEWSKI, avocat, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui sont

motivées comme suit :

Pour le premier requérant :

« A. Faits invoqués

Vous êtes né en Géorgie. Vous êtes de citoyenneté russe et d’origine ethnique arménienne.

A l’appui de votre demande d’asile vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez quitté la Géorgie en 1983 pour vous rendre en Russie. Vous auriez vécu dans la ville de

Krasnodar de 1983 à 1997.
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Vous seriez arrivé à Moscou en 1997 et auriez loué un garage de voiture à un russe prénommé

Alexander et appelé par tout le monde Victorovitch.

Tout au long de votre vie en Russie, vous déclarez avoir toujours eu un sentiment d’insécurité du fait de

vos origines arméniennes. vous citez le fait qu'à partir de 2000-2001, les pneus de votre de votre voiture

garée en bas de votre immeuble auraient été régulièrement dégonflés quant aux carreaux, ils auraient

été brisés. Vous auriez également trouvé des bouts de papiers sur votre voiture vous invitant à retourner

rentrer dans votre pays. Par ailleurs, les institutions scolaires publiques consultées auxquelles votre

femme se serait adressée auraient refusé de scolariser votre enfant âgée de 7 ans en raison du fait que

son père serait né en Géorgie.

Le 15 août 2009, le garage que vous louiez aurait été incendié au petit matin.

A deux reprises, vous vous seriez rendu à la police afin qu’ils vous délivrent un acte administratif à

remettre au client dont la voiture se trouvant dans votre garage aurait été incendiée, afin que ce dernier

puisse être remboursé par son assurance. La police ne vous aurait pas délivré ce document car après

avoir constaté votre lieu de naissance sur votre passeport, elle vous aurait enjoint d’aller demander de

l’aide en Géorgie. Vous auriez été obligé de rembourser le client de la voiture incendiée pour un

montant de 1 500 dollars.

Le 18 août 2009 au matin, alors que vous vous rendiez au garage pour continuer à nettoyer les dégâts,

vous auriez été attaqué, dans l’ascenseur de votre immeuble, par trois russes. Ils vous auraient menacé

de s’en prendre à votre famille si vous ne quittiez pas le pays dans les deux jours. Vous seriez retourné

dans votre appartement et auriez téléphoné à votre cousine qui habiterait également à Moscou. Son

mari serait venu vous chercher.

Vous auriez résidé chez votre cousine, avec votre famille, jusqu’à votre départ.

Le 10 septembre 2009, vous et votre famille seriez partis de Moscou en bus jusqu’à Cologne. Le frère

de votre femme serait venu vous y chercher, en voiture, pour vous emmener en Belgique. Vous seriez

arrivés au Royaume le 13 septembre 2009 et avez demandés l’asile le 15 septembre 2009.

Des membres de la famille de votre femme à savoir ces trois soeurs [N.A.], [A.A.] et [V.S.] ainsi que son

frère [B.A.] se trouvent en Belgique. Ils auraient demandé l’asile, respectivement, en 1994, 1992, 2000

et 1992 pour des faits étrangers aux vôtres.

B. Motivation

Votre demande d’asile est motivée par le fait que votre garage aurait été incendié le 15 août 2009 par

des russes et par le fait que vous auriez été battu le 18 août 2009 également par des russes (CGRA

audition 1 pp. 5 et10). L’incendie du garage vous aurait poussé à quitter votre pays (CGRA audition 1

page 10).

A l’appui de votre demande d’asile vous soumettez des documents prouvant votre identité et votre

parcours scolaire à savoir votre passeport interne ainsi que celui de votre femme, votre acte de

naissance ainsi que celui de votre femme et de votre fille, votre carnet militaire ainsi que vos attestations

d’études et celle de votre femme.

Force est de constater que si ces documents attestent de votre identité ainsi que votre parcours

scolaire, ils n’établissent en rien les problèmes que vous dites avoir vécus.

Force est par ailleurs de constater que les documents médicaux délivrés en Belgique en 2011 que vous

soumettez ne peuvent être de nature à établir les problèmes que vous dites avoir vécus. En effet, les

rapports d’évolution du suivi psychiatrique et psychothérapeutique de votre couple ainsi que l’attestation

médicale soumise par votre femme lors de sa deuxième audition font état de vos états de santé mentale

à savoir anxiété généralisée de votre femme et votre état de dépression majeure avec composante

anxieuse. Toutefois force est de constater qu’ils ne permettent pas d’établir que vous ayez été

garagiste, que le garage dans lequel vous auriez travaillé aurait été incendié ni que vous auriez été

agressé durant le mois d’août 2009.
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Vous soumettez également des documents évoquant la situation générale de xénophobie et de racisme

vécue par les minorités ethniques en Russie à savoir six articles en russe et quatre traduits en français

tirés d’internet concernant des arméniens tués en Russie (CGRA audition p.4) ainsi qu’une proposition

de recommandation au sujet des migrants géorgiens en Russie rédigée par des membres de

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe en janvier 2007. Je constate d’une part que ces

documents ne concernent pas votre situation personnelle, comme vous l’avez-vous même déclaré

(CGRA p.4) et d’autre part il ressort de la lecture de ces documents qu’ ils n’établissent en rien les

incidents que vous dites avoir vécus à savoir l’incendie dans votre garage et l’agression dont vous

auriez été victime dans votre immeuble en août 2009.

En l’absence de tout élément de preuve relatif à votre activité professionnelle ainsi qu’aux problèmes

que vous auriez vécus notamment en août 2009, c’est donc sur la seule base de vos déclarations ainsi

que celles de votre femme qu’il convient d’examiner la crédibilité et le bien-fondé de votre demande

d’asile.

Or je constate que ces dernières comportent des imprécisions, des divergences et des contradictions

sur des points essentiels de votre demande d’asile, partant elles ne permettent pas d’établir que vous

ayez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève de juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Lors de votre première audition, vous avez tout d’abord déclaré ne pas savoir qui aurait incendié le

garage (CGRA p.5). Toutefois, il ressort de vos déclarations lors de votre seconde audition que les

auteurs de l’incendie pourraient également être les membres du gang protecteur des garages du

quartier dénommé le « Toit » (CGRA p.10).

Par ailleurs, lors de votre première audition, vous avez affirmé que les auteurs de votre agression

étaient des inconnus (CGRA p.6). Toutefois, je constate qu’il ne s’agiraient pas d’inconnus dans la

mesure où vous avez affirmé lors de votre seconde audition les connaître de visage car vous les auriez

vu dans le quartier du garage en raison du fait qu’ils étaient membre du gang le « Toit ».

Au vu de vos propos imprécis et divergents, force est de constater il n’est pas permis d’établir les

auteurs à l’origine de vos problèmes.

Il convient également de relever que si les membres du gang étaient réellement les auteurs de

l’incendie l’agression, on ne comprend pas pourquoi vous ne les avez pas mentionné lors de la première

audition dans la mesure où il s’agirait des auteurs à l’origine de vos problèmes. Le fait que cela ne soit

pas le cas remet en cause la crédibilité des faits invoqués.

Je constate aussi que vous n’êtes pas en mesure de déterminer l’origine exacte de l’incendie.

En effet, vous pensez que cet incendie aurait été provoqué en mettant le feu à la voiture qui s’y trouvait

(CGRA audition 2 p.7). Je constate que vous n’avez pas cherché à vous renseigner auprès des

pompiers. Vous n’avez pas jugé utile d’y aller car vous étiez persuadé qu’il n’y aurait pas pu y avoir de

court-circuit (CGRA audition 2 p.7).

Au vu de votre absence de démarche auprès des pompiers et de vos propos basés sur des

suppositions, il n’est pas permis de déterminer la cause exacte de l’incendie. Il n’est donc pas permis

d’établir que vous étiez personnellement visé par cet incendie.

Il ressort de vos déclarations que le garage aurait été incendié car les russes n’aiment pas les noirs, les

caucasiens (CGRA audition 2 p.10). Vous avez également affirmé qu’il s’agirait que cette raison serait à

l’origine des dégâts causés à votre voiture (CGRA audition 2 p.11.

Je constate toutefois que les informations générales dont dispose le Commissariat général et dont copie

est versée à votre dossier administratif (document 1) contredisent vos propos dans les mesure où « La

Russie accueille la plus grande diaspora arménienne au monde. L’union des Arméniens de Russie

(section de Moscou) déclare qu’il n’y en Russie de sentiment anti-arménien ni au sein de la population

prise dans son ensemble, ni dans le chef des autorités. L’attitude générale envers les Arméniens est

plus positive qu’envers d’autres groupes non slaves. »
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Ces informations ajoutent le fait que « Néanmoins, les Arméniens peuvent souffrir de la montée du

sentiment nationaliste dans le pays. Celui-ci peut s’exprimer par des cas de discrimination (notamment

à l’embauche ou à l’accès au logement), mais également, dans des cas extrêmes, par des actes de

violences commis à l’encontre de personnes d’apparence non slave. »

Toutefois je constate qu’en ce qui vous concerne vous travailliez depuis 1997 pour un propriétaire

(CGRA audition 1 p.6 et CGRA audition 2 p.5) qui est russe (CGRA audition 1 femme p.4) et que par

ailleurs vous avez déclaré avoir beaucoup de clients russes (CGRA audition 2 p.10). Si les russes

avaient un sentiment d’hostilité à votre égard, il est invraisemblable que l’un d’entre eux vous ait engagé

depuis 14 ans et que des russes viennent en nombre dans votre garage.

A la lumière des constats qui précèdent, il n’est pas permis d’établir si l’incendie est d’origine fortuite ou

criminelle et si le motif de cet incendie est la jalousie ou votre origine ethnique.

En ce qui concerne le refus de scolarisation de votre fille par les trois écoles consultées par votre

femme, il ressort de vos déclaration que les établissements consultés auraient réclamé des frais de

scolarités élevés pour scolariser votre enfant afin de ne pas dire ouvertement qu’ils refusaient de

scolariser votre enfant (CGRA audition 2 p.12) car elle avait un père Géorgien (CGRA audition 1 femme

pp.5-6). Force est cependant de constater qu'il ressort des informations dont dispose le Commissariat et

dont Copie est versée à votre dossier administratif (Document 2) qu’à l’heure actuelle « il n’y a pas

d’atmosphère d’hostilité particulière à l’encontre des Géorgiens. »

Au vu de ce qui précède, il n’est pas permis d’établir l’origine exacte de l’incendie. Enfin, il n’apparaît

pas évident que votre origine ethnique soit à l’origine de vos problèmes.

Force est par conséquent de constater qu’ il n’est pas permis de croire que vous ayez quitté votre pays,

ou que vous en demeuré éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, par.A, al.2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni que vous risquiez d’y subir des atteintes graves visées

dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Pour la seconde requérante :

«A. Faits invoqués

Vous êtes de citoyenneté russe et d'origine ethnique arménienne.

Le 10 septembre 2009 vous auriez quité Moscou avec votre mari et votre enfant en bus pour vous

rendre à Cologne. Votre frère Baagn serait venu vous chercher pour vous emmener en Belgique. Vous

seriez arrivés le 13 septembre 2009 et avez demandé l’asile le 15 septembre 2009.

Des membres de votre famille à savoir vois trois soeurs [N.A.], [A.A.] et [V.S.] ainsi que votre frère

[B.A.] se trouvent en Belgique. Ils auraient demandé l’asile, respectivement, en 1994, 1992, 2000 et

1992 pour des faits étrangers aux vôtres.

A l'appui de votre demande d'asile vous soumettez les documents d'identité à savoir votre passeport

interne, votre acte de naissance ainsi que votre attestation de fin d'étude. Ainsi que des documents

médicaux relatifs à votre état d'anxiété généralisée.

Les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile sont analogues à ceux de votre époux a

présentés dans le cadre de sa demande d'asile.

D'après vos déclarations faites au Commissariat Général, il s'avère que votre demande d'asile est liée à

celle de votre époux, et se base dans son intégralité sur les motifs invoqués par ce dernier.

B. Motivation
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Force est de constater que j'ai pris une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et

de refus d'octroi du statut de protection subsidiaire à l'égard de votre époux, car il ne peut être établi

qu'il a quitté le Russie ou qu'il en demeure éloigné en raison d'une crainte de persécution au sens de

l'article 1er, par.A, al.2 de la Covention de Genève du 28 juillett 1951 ou parce qu'il existe un risque réel

qu'il encourt des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaier.

Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui a été adressée à votre époux et qui est

reprise ci-dessous:

"A. Faits invoqués

Vous êtes né en Géorgie. Vous êtes de citoyenneté russe et d’origine ethnique arménienne.

A l’appui de votre demande d’asile vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez quitté la Géorgie en 1983 pour vous rendre en Russie. Vous auriez vécu dans la ville de

Krasnodar de 1983 à 1997.

Vous seriez arrivé à Moscou en 1997 et auriez loué un garage de voiture à un russe prénommé

Alexander et appelé par tout le monde Victorovitch.

Tout au long de votre vie en Russie, vous déclarez avoir toujours eu un sentiment d’insécurité du fait de

vos origines arméniennes. vous citez le fait qu'à partir de 2000-2001, les pneus de votre de votre voiture

garée en bas de votre immeuble auraient été régulièrement dégonflés quant aux carreaux, ils auraient

été brisés. Vous auriez également trouvé des bouts de papiers sur votre voiture vous invitant à retourner

rentrer dans votre pays. Par ailleurs, les institutions scolaires publiques consultées auxquelles votre

femme se serait adressée auraient refusé de scolariser votre enfant âgée de 7 ans en raison du fait que

son père serait né en Géorgie.

Le 15 août 2009, le garage que vous louiez aurait été incendié au petit matin.

A deux reprises, vous vous seriez rendu à la police afin qu’ils vous délivrent un acte administratif à

remettre au client dont la voiture se trouvant dans votre garage aurait été incendiée, afin que ce dernier

puisse être remboursé par son assurance. La police ne vous aurait pas délivré ce document car après

avoir constaté votre lieu de naissance sur votre passeport, elle vous aurait enjoint d’aller demander de

l’aide en Géorgie. Vous auriez été obligé de rembourser le client de la voiture incendiée pour un

montant de 1 500 dollars.

Le 18 août 2009 au matin, alors que vous vous rendiez au garage pour continuer à nettoyer les dégâts,

vous auriez été attaqué, dans l’ascenseur de votre immeuble, par trois russes. Ils vous auraient menacé

de s’en prendre à votre famille si vous ne quittiez pas le pays dans les deux jours. Vous seriez retourné

dans votre appartement et auriez téléphoné à votre cousine qui habiterait également à Moscou. Son

mari serait venu vous chercher.

Vous auriez résidé chez votre cousine, avec votre famille, jusqu’à votre départ.

Le 10 septembre 2009, vous et votre famille seriez partis de Moscou en bus jusqu’à Cologne. Le frère

de votre femme serait venu vous y chercher, en voiture, pour vous emmener en Belgique. Vous seriez

arrivés au Royaume le 13 septembre 2009 et avez demandés l’asile le 15 septembre 2009.

Des membres de la famille de votre femme à savoir ces trois soeurs [N.A.], [A.A.] et [V.S.] ainsi que son

frère [B.A.] se trouvent en Belgique. Ils auraient demandé l’asile, respectivement, en 1994, 1992, 2000

et 1992 pour des faits étrangers aux vôtres.

B. Motivation

Votre demande d’asile est motivée par le fait que votre garage aurait été incendié le 15 août 2009 par

des russes et par le fait que vous auriez été battu le 18 août 2009 également par des russes (CGRA
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audition 1 pp. 5 et10). L’incendie du garage vous aurait poussé à quitter votre pays (CGRA audition 1

page 10).

A l’appui de votre demande d’asile vous soumettez des documents prouvant votre identité et votre

parcours scolaire à savoir votre passeport interne ainsi que celui de votre femme, votre acte de

naissance ainsi que celui de votre femme et de votre fille, votre carnet militaire ainsi que vos attestations

d’études et celle de votre femme.

Force est de constater que si ces documents attestent de votre identité ainsi que votre parcours

scolaire, ils n’établissent en rien les problèmes que vous dites avoir vécus.

Force est par ailleurs de constater que les documents médicaux délivrés en Belgique en 2011 que vous

soumettez ne peuvent être de nature à établir les problèmes que vous dites avoir vécus. En effet, les

rapports d’évolution du suivi psychiatrique et psychothérapeutique de votre couple ainsi que l’attestation

médicale soumise par votre femme lors de sa deuxième audition font état de vos états de santé mentale

à savoir anxiété généralisée de votre femme et votre état de dépression majeure avec composante

anxieuse. Toutefois force est de constater qu’ils ne permettent pas d’établir que vous ayez été

garagiste, que le garage dans lequel vous auriez travaillé aurait été incendié ni que vous auriez été

agressé durant le mois d’août 2009.

Vous soumettez également des documents évoquant la situation générale de xénophobie et de racisme

vécue par les minorités ethniques en Russie à savoir six articles en russe et quatre traduits en français

tirés d’internet concernant des arméniens tués en Russie (CGRA audition p.4) ainsi qu’une proposition

de recommandation au sujet des migrants géorgiens en Russie rédigée par des membres de

l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe en janvier 2007. Je constate d’une part que ces

documents ne concernent pas votre situation parsonnelle, comme vous l’avez-vous même déclaré

(CGRA p.4) et d’autre part il ressort de la lecture de ces documents qu’ ils n’établissent en rien les

incidents que vous dites avoir vécus à savoir l’incendie dans votre garage et l’agression dont vous

auriez été victime dans votre immeuble en août 2009.

En l’absence de tout élément de preuve relatif à votre activité professionnelle ainsi qu’aux problèmes

que vous auriez vécus notamment en août 2009, c’est donc sur la seule base de vos déclarations ainsi

que celles de votre femme qu’il convient d’examiner la crédibilité et le bien-fondé de votre demande

d’asile.

Or je constate que ces dernières comportent des imprécisions, des divergences et des contradictions

sur des points essentiels de votre demande d’asile, partant elles ne permettent pas d’établir que vous

ayez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève de juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Lors de votre première audition, vous avez tout d’abord déclaré ne pas savoir qui aurait incendié le

garage (CGRA p.5). Toutefois, il ressort de vos déclarations lors de votre seconde audition que les

auteurs de l’incendie pourraient également être les membres du gang protecteur des garages du

quartier dénommé le « Toit » (CGRA p.10).

Par ailleurs, lors de votre première audition, vous avez affirmé que les auteurs de votre agression

étaient des inconnus (CGRA p.6). Toutefois, je constate qu’il ne s’agiraient pas d’inconnus dans la

mesure où vous avez affirmé lors de votre seconde audition les connaître de visage car vous les auriez

vu dans le quartier du garage en raison du fait qu’ils étaient membre du gang le « Toit ».

Au vu de vos propos imprécis et divergents, force est de constater il n’est pas permis d’établir les

auteurs à l’origine de vos problèmes.

Il convient également de relever que si les membres du gang étaient réellement les auteurs de

l’incendie l’agression, on ne comprend pas pourquoi vous ne les avez pas mentionné lors de la première

audition dans la mesure où il s’agirait des auteurs à l’origine de vos problèmes. Le fait que cela ne soit

pas le cas remet en cause la crédibilité des faits invoqués.

Je constate aussi que vous n’êtes pas en mesure de déterminer l’origine exacte de l’incendie.



CCE x et x Page 7

En effet, vous pensez que cet incendie aurait été provoqué en mettant le feu à la voiture qui s’y trouvait

(CGRA audition 2 p.7). Je constate que vous n’avez pas cherché à vous renseigner auprès des

pompiers. Vous n’avez pas jugé utile d’y aller car vous étiez persuadé qu’il n’y aurait pas pu y avoir de

court-circuit (CGRA audition 2 p.7).

Au vu de votre absence de démarche auprès des pompiers et de vos propos basés sur des

suppositions, il n’est pas permis de déterminer la cause exacte de l’incendie. Il n’est donc pas permis

d’établir que vous étiez personnellement visé par cet incendie.

Il ressort de vos déclarations que le garage aurait été incendié car les russes n’aiment pas les noirs, les

caucasiens (CGRA audition 2 p.10). Vous avez également affirmé qu’il s’agirait que cette raison serait à

l’origine des dégâts causés à votre voiture (CGRA audition 2 p.11.

Je constate toutefois que les informations générales dont dispose le Commissariat général et dont copie

est versée à votre dossier administratif (document 1) contredisent vos propos dans les mesure où « La

Russie accueille la plus grande diaspora arménienne au monde. L’union des Arméniens de Russie

(section de Moscou) déclare qu’il n’y en Russie de sentiment anti-arménien ni au sein de la population

prise dans son ensemble, ni dans le chef des autorités. L’attitude générale envers les Arméniens est

plus positive qu’envers d’autres groupes non slaves. »

Ces informations ajoutent le fait que « Néanmoins, les Arméniens peuvent souffrir de la montée du

sentiment nationaliste dans le pays. Celui-ci peut s’exprimer par des cas de discrimination (notamment

à l’embauche ou à l’accès au logement), mais également, dans des cas extrêmes, par des actes de

violences commis à l’encontre de personnes d’apparence non slave. »

Toutefois je constate qu’en ce qui vous concerne vous travailliez depuis 1997 pour un propriétaire

(CGRA audition 1 p.6 et CGRA audition 2 p.5) qui est russe (CGRA audition 1 femme p.4) et que par

ailleurs vous avez déclaré avoir beaucoup de clients russes (CGRA audition 2 p.10). Si les russes

avaient un sentiment d’hostilité à votre égard, il est invraisemblable que l’un d’entre eux vous ait engagé

depuis 14 ans et que des russes viennent en nombre dans votre garage.

A la lumière des constats qui précèdent, il n’est pas permis d’établir si l’incendie est d’origine fortuite ou

criminelle et si le motif de cet incendie est la jalousie ou votre origine ethnique.

En ce qui concerne le refus de scolarisation de votre fille par les trois écoles consultées par votre

femme, il ressort de vos déclaration que les établissements consultés auraient réclamé des frais de

scolarités élevés pour scolariser votre enfant afin de ne pas dire ouvertement qu’ils refusaient de

scolariser votre enfant (CGRA audition 2 p.12) car elle avait un père Géorgien (CGRA audition 1 femme

pp.5-6). Force est cependant de constater qu'il ressort des informations dont dispose le Commissariat et

dont Copie est versée à votre dossier administratif (Document 2) qu’à l’heure actuelle « il n’y a pas

d’atmosphère d’hostilité particulière à l’encontre des Géorgiens. »

Au vu de ce qui précède, il n’est pas permis d’établir l’origine exacte de l’incendie. Enfin, il n’apparaît

pas évident que votre origine ethnique soit à l’origine de vos problèmes.

Force est par conséquent de constater qu’ il n’est pas permis de croire que vous ayez quitté votre pays,

ou que vous en demeuré éloigné, par crainte de persécution au sens de l’article 1er, par.A, al.2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, ni que vous risquiez d’y subir des atteintes graves visées

dans la définition de la protection subsidiaire."

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Connexité

Le requérant est le mari de la requérante. Ils fondent tous deux leur demande sur les mêmes faits,

invoqués au principal par le requérant. Il convient de joindre l’examen des requêtes vu leur lien de

connexité évident.
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3. Les requêtes

3.1. Dans les requêtes introductives d’instance, les parties requérantes confirment, pour l’essentiel, les

faits tels qu’ils sont exposés dans les actes attaqués.

3.2. Les parties requérantes invoquent la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des

articles 48/4 2b), 48/5, 52, §1, al. 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980

»), des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs et de l’article 2 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des

libertés fondamentales (ci-après dénommée « CEDH »). Elles invoquent encore la violation des formes

substantielles ou prescrites à peine de nullité et des principes généraux de bonne administration,

notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur,

de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, ainsi que l’excès ou le

détournement de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation.

3.3. En annexe à leurs requêtes, elles joignent cinq documents relatifs à la situation générale de

xénophobie et de racisme vécue par les minorités ethniques en Russie. Abstraction faite de la question

de savoir si les pièces précitées sont des éléments nouveaux au sens de l'article 39/76, § 1er, quatrième

alinéa de la loi du 15 décembre 1980, elles sont utilement invoquées dans le cadre des droits de la

défense, étant donné qu’elles sont invoquées pour étayer la critique des parties requérantes sur les

décisions attaquées telle que celle-ci est formulée dans les requêtes. Pour ce motif, elles sont prises en

considération dans la délibération.

3.4. Dans le dispositif des requêtes, les parties requérantes demandent au Conseil, à titre principal, de

réformer les décisions attaquées et de reconnaître aux requérants le statut de réfugié ou de leur

accorder le bénéfice de la protection subsidiaire, et, à titre subsidiaire, d’annuler lesdites décisions.

4. Questions préalables

4.1. En ce que le moyen est pris des dispositions légales et des principes généraux de droit qui

circonscrivent l’obligation de motivation du Commissaire général, il fait, en réalité, grief à ce dernier de

ne pas avoir dûment pris en considération tous les éléments de nature à démontrer que les requérants

tombent sous le coup de l'article 1er, A, §2 de la Convention de Genève, et vise dès lors également

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie expressément à cette disposition de droit

international, ou sous le coup de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. Enfin, le Conseil rappelle que le champ d’application de l’article 2 de la CEDH est similaire à celui

de l'article 1er, A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du

15 décembre 1980. Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la

circonstance que le retour de l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de

l’article 2 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances

d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de

protection subsidiaire. En outre, les parties requérantes ne développant pas cette partie du moyen, cette

dernière n’appelle pas de développement séparé.

5. Discussion

5.1. Le Conseil constate que les parties requérantes ne fondent pas leurs demandes de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître

la qualité de réfugié. Elles n’exposent pas non plus la nature des atteintes graves qu’elles pourraient

redouter. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire doit

se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et

que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte sur l’établissement des

faits allégués. En ce sens, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux
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requérants et de leur octroyer la protection subsidiaire, en raison de différents motifs (voy. ci-avant « 1.

Les actes attaqués »). Quant aux parties requérantes, elles contestent en substance la pertinence de la

motivation des décisions attaquées au regard des circonstances de fait propres à l’espèce et

soutiennent que le bénéfice du doute doit être accordé aux requérants.

5.3. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Et s’il est certes généralement admis qu’en matière d’asile,

l’établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules

dépositions du demandeur, cette règle qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se

contentant de ses dépositions, ne trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une

cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.

5.4. En l’espèce, le Conseil observe en premier lieu que la motivation des décisions attaquées

développe longuement les motifs qui ont amené la partie défenderesse à rejeter les demandes des

requérants. Cette motivation est claire et permet aux parties requérantes de comprendre les raisons du

rejet des demandes.

5.5. Au fond, la partie défenderesse a pu légitimement remettre en cause la crédibilité du récit quant

aux faits de discriminations allégués, en raison des origines arméniennes et géorgienne des requérants.

Elle relève, en ce sens, des imprécisions et des contradictions dans les déclarations successives des

requérants concernant les auteurs de l’incendie et de l’agression alléguées et concernant l’origine de

l’incendie, ainsi que l’absence de démarche des requérants pour obtenir des informations quant à

l’incendie. Le Conseil observe que ces contradictions, incohérences et lacunes, telles que mises en

exergue dans les actes attaqués et non autrement justifiées, sont établies à la lecture des dossiers et

portent sur des faits essentiels à l’origine de la fuite des requérants, telle qu’alléguée.

Au surplus et à supposer la réalité de l’incendie établie, quod non, il apparaît que l’origine criminelle et

raciste de l’incendie n’est qu’une supposition dans le chef des requérants, ces derniers ne sachant

réellement pas comment et par qui cette incendie a été déclenchée. De même, les motifs

discriminatoires des frais élevés de scolarité, réclamés par les établissements scolaires, ne sont qu’une

supposition dans le chef des requérants, ces établissements n’ayant nullement fait référence aux

origines arméniennes ou géorgiennes des requérants. Or, ces derniers n’établissent nullement que

toutes ces supputations pourraient correspondre à la réalité.

L’ensemble de ces motifs constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont

déterminants et permettent de fonder les décisions attaquées, empêchant à eux seuls de tenir pour

établis les faits invoqués par les requérants et le bien-fondé de leur crainte. Dès lors, c’est à bon droit

que la partie défenderesse a constaté que leurs dépositions ne possèdent ni une consistance, ni une

cohérence telles qu’elles suffiraient par elles-mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à

des événements réellement vécus par eux.

5.6. De manière générale, les parties requérantes ne démontrent nullement, in concreto, qu’elles

seraient personnellement victime, en raison de leur origine arménienne ou géorgienne, de

discriminations assimilables par leur gravité ou leur systématicité à une persécution au sens de l'article

1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi

du 15 décembre 1980, ou de discriminations susceptibles de leur faire craindre avec raison d’encourir

en cas de retour une telle persécution ou une telle atteinte grave.

5.7. Les documents déposés par les parties requérantes (à savoir, les passeports, les actes de

naissance, le carnet militaire, les attestations d’études) ne permettent pas de renverser les

développements supra, ces documents ne concernant nullement les faits invoqués à la base des

demandes. Quant aux certificats médicaux, bien qu’ils attestent de l’état anxieux et dépressif des

requérants, ils ne permettent pas d’attester des événements qui l’auraient engendré. Ces documents ne

font donc pas de lien objectif et médical entre l’état de santé des requérants et les faits qu’ils invoquent

à l’appui de leurs demandes. En conséquence, ces documents ne peuvent se voir octroyer une force

probante telle qu’ils permettraient de rétablir la crédibilité défaillante des faits allégués.
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5.8. Le Conseil observe encore que les arguments avancés en termes de requêtes n’énervent en rien

les constats qui précèdent. En effet, les requêtes se bornent à contester les motifs des décisions

entreprises, mais n’apportent aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du récit

produit sur les points litigieux et ne développent aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des

faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées ou le risque réel de subir des atteintes

graves. Dès lors, les persécutions antérieures n’étant pas établies, la présomption de l’article 57/7 bis

de la loi du 15 décembre 1980, invoquée en termes de requêtes, ne peut intervenir.

5.9. En ce que les parties requérantes contestent l’actualité des informations objectives de la partie

défenderesse et invoquent les nombreuses discriminations et violations des droits de l’homme dont sont

victimes les minorités ethniques en Russie. elles s’appuient notamment sur de nombreux documents

déposés au dossier administratif antérieurement aux requêtes et en annexes à celles-ci. A cet égard le

Conseil constate que, si ces documents attestent d’une montée de comportements nationalistes et

racistes en Russie, ils ne démontrent nullement que les personnes d’origine arménienne ou géorgienne,

telles que les requérants, sont victimes d’une « persécution de groupe », à savoir une persécution

résultant d’une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout

membre d’un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci. Or, le Conseil rappelle que

la simple invocation d’articles et de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits

de l’homme dans un pays et de discrimination et actes de violences à l’égard d’une minorité, ne suffit

pas à établir que tout ressortissant de ce pays appartenant à une minorité ethnique encourt un risque

d’être soumis à une persécution ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou de subir des atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en

l’espèce.

5.10. Ainsi, le Conseil considère que les motifs des actes attaqués sont pertinents, qu’ils se vérifient à la

lecture des dossiers administratifs et qu’ils ne reçoivent aucune réponse utile en termes de requêtes.

5.11. Enfin, le Conseil constate qu’il ne ressort ni des pièces du dossier administratif, ni des arguments

des parties que la situation qui prévaut actuellement en Russie peut s’analyser comme une situation de

« violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

5.12. En conséquence, les partie requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays ou qu’elles

en restent éloignées par crainte d’être persécutées au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elles encourraient, en cas de retour dans leur pays,

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens des requêtes, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond des demandes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE S. PARENT


